


Article 3: 

Le Directeur Général des Services et les responsables administratifs des sites universitaires territoriaux 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de l'université et transmis 
à la Rectrice de région académique, Chancelière de l'Université de Bourgogne. 

Dijon, le 11 mars 2024 

Le Président de l'Université de Bourgogne, 

Vincent THOMAS 

Copies: 
M. Philippe PERROT, Vice-président délégué au patrimoine et à la stratégie des sites territoriaux 
M. David JOANNIC, Directeur du site universitaire d'Auxerre
M. Jean-Baptiste LAGOUANELLE, Responsable Administratif du site universitaire d'Auxerre
Mme Valérie DUCROT, Responsable du site INSPÉ
Mme Dalida KAVOUSSI, Gestionnaire MEEF-INSPÉ
M. Gianni-Paolo PILLON, Directeur du site universitaire de Chalon-sur-Saône
Mme Catherine THEVENOT, Responsable Administrative du site universitaire de Chalon-sur-Saône 
M. Olivier AUBRETON, Directeur du site universitaire du Creusot
Mme Virginie JACQUET, Responsable Administrative du site universitaire du Creusot
Mme Aurélie VAROT, Directrice du site universitaire de Mâcon
Mme Patricia RA VINET, Responsable Administrative du site universitaire de Mâcon
Mme Nathalie PINSARD, Directrice du site universitaire de Nevers
Mme Cécile COMPÉRE, Responsable Administrative du site universitaire de Nevers
Mme Véronique GONCAL VES-BANTEAUX, gestionnaire MEEF- INSPÉ
Pôle des affaires juridiques et institutionnelles (PAJI)
Pôle patrimoine
Rectorat I Publication sur le site internet de l'établissement


